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Accumulation de la neige 

Nous pouvons dire cette année que nous 
sommes servis en neige. Il est donc pos-
sible de remarquer la forte accumulation en 
bordure des rues et rangs. Malgré l’élargis-
sement réalisé dans les derniers jours, nous 
demandons donc votre grande collaboration 
en ce sens. Votre prudence est aus-
si  requise aux intersections (coin de rues). 

De plus, je vous rappelle qu’il est interdit de 
disposer la neige sur le chemin public ou 
sur un terrain municipal. Dans les derniers 
temps, nous avons eu de nombreuses 
plaintes de citoyens à ce sujet.  Dans le 
même ordre d’idée, je tiens à vous informer 
que la municipalité peut en tout temps souf-
fler la neige de la rue sur l’emprise et sur les 
terrains privés. 

Relâche scolaire 

Nous sommes à la relâche scolaire, période 
où plusieurs parents et enfants sont en con-
gé.  Nous vous invitons à profiter  de nos 
infrastructures et sentiers : patinoire, salle 
d’entraînement, Club Perce-Neige (ski de 
fond, raquettes), VTT et Motoneige 

Très beaux moments pour sortir à l’extérieur 
pour  refaire le plein d’énergie! 

Activité hivernale et ski-o-thon 11 février 

Le 11 février dernier, a eu lieu le ski-o-thon 
du Club Perce-Neige en collaboration avec 
le comité de mobilisation.  Je peux vous dire 
que la journée a été couronnée de succès.  
Cette activité se démarque de plus en plus 
puisque plusieurs personnes de l’extérieur 
de Bégin y participent. Bonne nouvelle ! 

Je tiens donc à remercier tous les béné-

voles du comité de mobilisation et du Club 
Perce-Neige.  De plus, je tiens à remercier 
tous les participants du ski-o-thon qui ont 
grandement aidé à amasser 20 783$ pour 
le maintien du Club.  Un merci également à 
M. Sylvain Laplante et son équipe 
(Pyrochoc feu d’artifice ) pour le magni-
fique feu d’artifice qu’il nous a offert GRA-
TUITEMENT! 

Subvention toilette 

Dans le cadre du programme d’économie 
d’eau du gouvernement du Québec, nous 
devions dans les 4 dernières années écono-
miser 20% de consommation d’eau.  Nous 
n’avons malheureusement pas encore at-
teint notre objectif.  Nous vous demandons 
donc d’essayer de faire votre part afin dimi-
nuer votre consommation d’eau. 

De plus, nous réitérons donc notre aide fi-
nancière pour le remplacement de toilette à 
débit réduit.   Voir détails page 5. 

Récupération 

Il faut savoir que votre récupération est très 
importante pour tous puisque que nous 
sommes remboursés en grande partie pour 
tous les coûts de récupération par des com-
pagnies privées. Donc, moins nous enfouis-
sons de déchets, plus nous économi-
sons.  De plus, nous devons être respon-
sables sur les matières qu’on met dans 
notre bac bleu.  Voir page 9. 

Gérald Savard,  

Maire 
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Votre service de sécurité incendie, 
en collaboration avec le ministère 
de la Sécurité publique, vous in-
vite à profiter du changement 
d’heure le dimanche 12 mars pour 
vérifier votre avertisseur de fumée et, au 
besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous 
qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne 
en tout temps peut sauver des vies. 
 

Pour plus de renseignements sur l’avertis-
seur de fumée et la prévention des incen-
dies, communiquez avec votre service muni-
cipal de sécurité incendie ou visitez le site 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. 

RAPPEL– COMPTES DE TAXES 

Veuillez prendre note que 
vous avez jusqu’au 15 mars 
pour payer votre premier 
versement de taxes.  Après 
cette date des intérêts se-
ront ajoutés et vous perdrez 

le droit de 
payer en 2 ver-
sements. 
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INVITATION SPÉCIALE—POPULATION DE BÉGIN 
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SPÉCIAUX 

 

Beefsteak français, intérieur de 
ronde à  6.79/lb ou   14.99/kg 

 

Crevettes Seaquest 

454 g,  grosseur 125-175  
9.99$ 
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TREMBLAY & POIRIER, NOTAIRES 

Me Hélène Tremblay et Me Camille Poirier, notaires offrent à la population de Bégin 
leurs services professionnels à domicile.  Nous pou vons vous rencontrer dans le 
confort de votre foyer et ce, sans frais. 
  

Testament, mandat en cas d’inaptitude, règlement de  succession, refinancement 
hypothécaire. 

  

Me Hélène Tremblay, notaire        téléphone : 418- 695-6044 poste 224 

Me Camille Poirier, notaire           téléphone : 4 18-695-6044 poste 223 
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CONSTATS MUNICIPAUX 
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AVIS PUBLIC 
EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée,  Peggy Lemieux de la 
susdite municipalité, 

 

1. Lors d’une séance tenue le 6 février 2017, le conseil municipal a adopté le premier 
projet de règlement numéro 17-315. 

 

2. Le projet de règlement numéro 17-315 a pour but de modifier le règlement de zo-
nage no 15-288 et ayant pour objet de modifier la grille des spécifications des 
zones 11 A dé, 24 A dé, 38 A dé et 40 A dé afin d’y autoriser dorénavant les rési-
dences bifamiliales isolées. 

  

3. Les zones touchées par ces grilles des spécifications sont situées en partie dans 
le 4e rang, le 6e rang et le 2e rang Est. 

 

4. Une assemblée publique de consultation aura lieu le 6 mars 2017, à 19h30 à la 
salle du conseil municipal.  Au cours de cette assemblée, Monsieur le maire expli-
quera ce projet de règlement et entendra les personnes et organismes qui dé-
sireront s’exprimer. 

 

5. Le projet de règlement peut être consulté aux bureaux de la municipalité aux heu-
res ordinaires d’ouverture. 

 

6. Le projet de règlement contient des dispositions propres à un règlement suscepti-
ble d’approbation référendaire. 

 

DONNÉ à .....Bégin .......ce....24 ième .......jour du mois de février deux mille dix-sept. 
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AVIS PUBLIC 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par la soussignée, .......PEGGY LE-
MIEUX.......de la susdite municipalité, 
 

QUE :  

- Le conseil municipal a adopté le règlement no 16-314 le 21 novembre 2016: 

- Ce règlement a pour objet de modifier la grille des spécifications de la zone  
126 C afin d’y ajouter certains usages de soins de beauté. 

- La MRC du Fjord-du-Saguenay a délivré le certificat de conformité le 23 no-
vembre 2016. 

- Ce règlement est entré en vigueur conformément à la loi. 
 

DONNÉ à .......Bégin ......ce....24 ième...jour du mois de février deux mille dix-sept.  

 

 

.................................................................... 

Secrétaire-Trésorière et directrice générale 
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Découverte locale—CLUB PERCE-NEIGE DE BÉGIN 

· Savez-vous que le 
Club Perce-Neige 
existe depuis 1977,  
il aura donc 40 ans 
en décembre  pro-
chain! 

· Savez-vous que 
nous avons une 
nouvelle piste familiale de 1 km 
pour les enfant de tous âges ! 

· Savez-vous que plus de 25 béné-
voles travaillent au Club pour opé-
rer pendant toute la saison! 

· Savez-vous que nous avons un 
tout nouveau chalet qui s’appelle 
le relais la Loutre dans la piste de 
4 km! 

· Savez-vous que vous pouvez faire 
le sentier pédestre en raquette ! 

· Savez-vous que nos 2 refuges 
sont accessibles en raquettes et 
en ski de fond! 

· Savez-vous que l’hiver 2017 a 
procuré une augmentation d’acha-
landage de 20 % concernant les 
cartes de membres! 

· Savez-vous que le Club Perce-
Neige accueille présentement jus-
qu’à  90 personnes par jour dans 
le cadre de ses activités régu-
lières! 

· Savez-vous que les jeunes de 
l’école visitent périodiquement le 
centre de ski lors de leur cours 
d’activité physique! 

· Savez-vous que les locations de 
ski sont gratuites pour les enfants 
de moins de 18 ans ! 

· Savez-vous que 
nous avons adapté 
une nouvelle glissade 
pour toute la famille ! 

· Savez-vous 
que  notre chalet d’ac-
cueil a été entière-
ment rénové ! 

· Savez-vous qu’il est possible de 
louer le Club Perce-Neige pour 
vos activités familiales ou autres ! 

· Savez-vous que nous avons des 
tarifs de groupe  lors de vos activi-
tés ! 

· Savez-vous que le Club Perce-
Neige est au cœur des saines ha-
bitudes de vie à prix plus que très 
abordable! 

· Savez-vous que nos pistes de 
qualité exceptionnelle sont com-
parables aux grands centres! 

 

Serez-vous le 
prochain à dé-
couvrir notre 
magnifique 
club !!! 
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lun. mar. mer. jeu. ven. sam. dim. 
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